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Un financement raciste de l'université publique est intolérable en République !
Question écrite n° 15023

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar alerte M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur la fin
des exemptions de frais de scolarité différenciés pour les étudiants extracommunautaires. Bien que des frais de
scolarité différenciés pour les étudiants étrangers soient prévus par la loi depuis 2019, de nombreuses
universités pouvaient jusqu'alors appliquer de larges droits à exemption. Dans un contexte de précarité
étudiante généralisée, ces exonérations étaient plus que bienvenues. Avec le projet de décret gouvernemental,
l'objectif est de faire payer les droits d'inscription différenciés à 90 % des étudiants extracommunautaires.
Demain, chacun de ces étudiants devra s'acquitter de 2 895 euros par année de licence et 3 941euros par
année de master. Cela représente une multiplication par dix-sept des frais de scolarité ! Cette mesure
xénophobe, annoncée le 20 avril 2026, fait l'unanimité contre elle dans la communauté universitaire. France
université, qui réunit les dirigeants de l'enseignement supérieur public, estime que cette tarification ciblée sur les
étrangers « heurte les valeurs humanistes d'accueil et d'ouverture ». De son côté, l'Union étudiante dénonce
une « attaque raciste visant à exclure des bancs de l'université les étudiants sur base de leur nationalité ». De
nombreuses organisations de jeunesse appellent d'ailleurs à la mobilisation tout au long du mois de mai. La
politique gouvernementale en matière d'enseignement supérieur et de recherche se réduit depuis plusieurs
années à une gestion comptable et à courte vue, assortie d'austérité. Mais là, un cap est franchi. C'est la
préférence nationale, pilier du programme raciste de l'extrême-droite depuis des décennies, qui va être mise en
œuvre à l'université. Déjà victimes de la fin des APL décidée dans le cadre du budget 2026, les étudiants
étrangers doivent subir une nouvelle attaque raciste. Cet empilement de mesures ciblant les étudiants
extracommunautaires banalise donc les concepts et les thèses de l'extrême-droite dans la conduite de la
politique universitaire du pays. Le savoir est pourtant un bien commun universel. En République, il doit être
accessible à toutes et tous. Une autre politique universitaire est donc nécessaire. Elle est possible et elle est
souhaitable. Bien entendu, il est nécessaire de financer l'université publique pour qu'elle offre à toutes et tous un
service public de qualité. Cela ne peut se faire que par la justice fiscale et la lutte contre le contournement de
l'impôt. Il est donc plus que temps de taxer les milliardaires, les profiteurs de crises et les multinationales qui se
gavent pour redonner aux services publics les moyens de leur action. Cela vaut pour le service public de
l'enseignement supérieur comme pour tous les autres. En tout état de cause, vouloir combler les déficits des
universités par une tarification raciste et xénophobe ne peut être une solution acceptable. Il lui demande donc de
retirer le projet de décret visant à mettre fin aux exemptions de frais de scolarité différenciés pour les étudiants
extracommunautaires et l'appelle à proposer des pistes crédibles de financement des universités fondées sur la
justice fiscale et sociale.
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